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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Raumplanung und Wohnungswesen

Bodenrecht

Mit einer Ausnahmeregelung gab der Bundesrat seine Zustimmung zum umfangreichen
Tourismusprojekt eines ägyptischen Unternehmers in Andermatt (UR). Geplant ist ein
Ferienresort mit Freizeitanlagen, Hotels und Ferienhäusern. Die Bauten unterstehen
nicht der Lex Koller, um Uri wirtschaftliche Entwicklungschancen zu bieten. In seiner
Antwort auf eine Frage Leutenegger Oberholzer (sp, BL) erklärte der Bundesrat, es seien
Sicherheitsmassnahmen eingebaut, damit der Bau des Hotels auch in zeitlicher Hinsicht
im Mittelpunkt stehe. Damit knüpfte die Regierung ihre Ausnahmeregelung an eine
Auflage, die den Verkauf der Ferienwohnungen ohne vorherige Realisierung des übrigen
Projekts verhindern soll. 1

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 23.09.2006
MAGDALENA BERNATH

Umweltschutz

Klimapolitik

L'OFEV a présenté son rapport sur les risques et les opportunités liés au climat à
l'échelle de la Suisse. Sur la base d'études de cas menées dans huit cantons (Argovie,
Bâle-Ville, Fribourg, Genève, Grisons, Jura, Tessin et Uri) et à l'appui d'informations
tirées de la littérature scientifique, il a identifié les risques et opportunités découlant
des conditions climatiques actuelles et évalué leur ampleur d'ici l'horizon 2060. Le
rapport dresse comme principaux risques – l'accentuation des fortes chaleurs,
l'accroissement de la sécheresse, l'élévation de la limite des chutes de neige,
l'aggravation du risque de crues, la fragilisation des pentes et recrudescences des
mouvements de terrain, la dégradation de la qualité de l'eau, des sols et de l'air, la
modification des milieux naturels, de la composition des espèces et des paysages, la
propagation d'organismes nuisibles, de maladies et d'espèces exotiques. S'agissant des
opportunités, figurent l'amélioration des conditions locales et la modification de
l'activité des tempêtes et de la grêle. Il faut donc s'attendre à avoir plus de risques que
d'opportunités si, au cours des prochaines décennies, l'augmentation des émissions de
gaz à effet de serre se poursuit au rythme actuel. Le rapport permettra de gérer les
futurs adaptations aux changements climatiques, de vérifier et poursuivre le
développement de la Stratégie d'adaptation aux changements climatiques et du plan
d'action du Conseil fédéral. 2
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1) Presse vom 23.9.06; AB NR, 2006, S. 1411 f.
2) Rapport OFEV-Risques et opportunités liés au climat; TG, 29.8.17
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